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La commission Sanitaires et unités mobiles - SUM DLR  
publie ses recommandations relatives à la location de  

toilettes sèches mobiles et aux services associés 

 
 

La nécessité de proposer de nouvelles solutions sanitaires innovantes s’impose en 
raison de la forte demande des clients (entreprises du BTP, organisateurs d’événements, 
collectivités territoriales) ainsi qu’au vu des stratégies de développement durable, des 
enjeux sociaux, des objectifs sociétaux et environnementaux qui y sont liés. 

 
Les toilettes sèches mobiles - TSM ne consomment pas un seul litre d’eau au cours 
de leur utilisation et s’inscrivent dans la logique d’économie circulaire grâce à la 
valorisation possible de leurs déchets.  
 
Les TSM sont d’ores et déjà largement utilisées sur les chantiers/sites ainsi que lors 
d’événements de toutes tailles, qu’ils soient publics ou privés. 
 
Ce nouveau document de la commission SUM DLR s’adresse aux sociétés de location 
de toilettes sèches mobiles, à leurs clients locataires, ainsi qu’aux utilisateurs finaux, 
afin : 

 
▪ de garantir les meilleures conditions d’hygiène, de dignité et d’intimité des 

utilisateurs ; 
▪ d’offrir aux clients locataires des garanties sociales et environnementales ; 
▪ de contribuer de façon transversale aux objectifs de développement durable de 

l’Agenda 2030. 
 

Lire le document 
 

 
 

 
 

Florence Dupont - 06 89 43 24 56 - f.dupont@dlr.fr 
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DLR : PLUS DE 

1 000 ADHÉRENTS,  
70% DU MARCHÉ 

 
La Fédération a pour vocation de 

représenter, de promouvoir et 
de défendre les intérêts des 

entreprises des secteurs de la 
distribution, de la location et de 
la maintenance des matériels de 
construction et de manutention 

et syndicats affiliés  
ACiM, FNAR, UFL 

et ainsi contribuer à améliorer la 
compétitivité des entreprises, 

tout en permettant aux acteurs 
de se connaître et de se 

rencontrer. 

https://www.dlr.fr/wp-content/uploads/2023/02/SUM_recommandation_TSM_02_2023.pdf
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